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 ...un village, une rivière, un parc! 
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Message de la 
direction générale 

 
 

 
 Christian Gendron               François Hénault 
 Maire                    Directeur général 
 
Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 
Nous allons vous parler d’infrastructure informatique que peu de gens 
utilisent à son plein potentiel, notre site Internet. Que vous cherchiez, un 
règlement, la date de collecte des grosses ordures, l’évaluation d’une 
propriété  ou les coordonnées d’un organisme communautaire, notre 
site internet pourra vous aider à obtenir réponse à vos questions. Vous y 
retrouverez aussi nos publications antérieures du « Genevièvois », les 
procès-verbaux du conseil municipal ainsi que les derniers messages 
affichés sur les réseaux sociaux.  Nous vous rappelons que vous pouvez 
vous inscrire à ALERTES MUNICIPALES directement sur notre site.  À 
ceux qui nous dirons à quand internet haute vitesse pour profiter 
pleinement de cette information, sachez que Cogeco prévoit avoir 
terminé le déploiement de service cet été et que certains résidents 
pourront également recevoir une offre de Telus.     

À ceux qui suivent les délibérations du conseil municipal, ce n’est plus 
un secret que le Ministère de la Sécurité publique nous a accordé une 
aide financière afin de stabiliser les berges de la rivière Batiscan 
(secteur des Brumes) ainsi que la rivière à Veillet (périmètre urbain). 
Une conférence de presse annoncera le tout d’ici quelques semaines et 
les propriétaires visés par ces projets seront convoqués pour une séance 
d’information.     

Nous profitons de cet éditorial pour sensibiliser les usagers du bureau 
de poste à utiliser le stationnement à cet effet. Le fait  de laisser tourner 
le moteur de votre voiture, la radio allumée pendant que vous allez 
chercher votre courrier peut être un irritant pour les résidents du 
secteur. 

 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859  
Yanick Godon :                  418-362-2963 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
Daniel Bérubé :   avril 
Yanick Godon :   mai - juin 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS D ’AVRIL 2022      
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PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 2 mai à 20 h 00 

 

 

Séance ordinaire du 4 avril 
 
 Approbation des comptes du mois de mars au montant 

de 122 282.17$. 
 
 Avis de motion pour l’adoption d’un règlement 

déléguant le pouvoir d’autoriser des dépenses. 
 
 Avis de motion pour l’adoption d’un règlement 

concernant le code d’éthique des employés 
municipaux. 

 

 Adoption du projet de règlement no 457 déléguant le 
pouvoir d’autoriser des dépenses. 

 
 Adoption du projet de règlement no 458 relatif au code 

d’éthique des employés municipaux. 
 
 Adoption du règlement no 455 régissant l’installation, 

la location et la gestion des compteurs d’eau. 
 

 Adoption du règlement #456 pour un règlement 
d’emprunt de 994 499$ pour des travaux de pavage et 
ponceaux sur le rang Pointe-Trudel dans le cadre 
d’une aide financière. 

 
 Mandat à Parallèle 54 pour la réalisation de plans et 

devis pour l’aménagement du talus et stationnement 
rue Duval au coût de 14 000$ plus taxes. 

 

 Contrat à Duoson pour l’acquisition d’un système 
audio pour le centre communautaire au coût de 
26 961$ plus taxes. 

 

 Refus du contrat pour la réalisation d’un plan 
d’agrandissement du garage municipal puisque le 
projet n’est pas retenu. 

 

 Contrat pour le marquage de chaussée à Marquage et 
traçage du Québec au  coût de 13 629.95$ plus taxes. 

 

 Contrat à Excavations Jovanex pour le nettoyage des 
rues au coût de 150$/heure. 

 

 Adhésion au programme d’assurance collective de la 
FQM.. 

 Renouvellement du contrat avec Matrec pour la 
cueillette des ordures (conteneurs municipaux) au 
coût de 50$ la levée. 

 
 Refus de la proposition d’une protection cyberrisques 

de notre assureur. 
 
 Autoriser Sylvie Baril à faire l’acquisition d’arbres 

auprès de l’Association forestière. 
 
 Contrat à Transport R. Brouillette pour le nivelage 

des routes de gravier au coût de 120$/heure. 
 
 Aide financière de 200$ au Fonds communautaire des 

Chenaux pour le projet « Sacs d’école ». 
 
 Retrait de la proposition d’achat des terrains de la 

Fabrique. 
 
 Autoriser le DG à s’inscrire à une formation sur la 

gestion des ponceaux au coût de 950$. 
 
 Publicité au coût de 451$ plus taxes pour le 20e 

anniversaire de la MRC des Chenaux. 
 
 Autoriser le DG à aller en appel d’offres pour la tonte 

et fauchage des abords des routes. 
 
 Mandat au DG afin d’élaborer un protocole d’entente 

avec Escapade Mauricie pour la location de la Halte 
Desjardins. 

 
 Autoriser le DG à aller en appel d’offres pour le 

remplacement des fenêtres du bureau municipal. 
 

 Autoriser le DG à aller en appel d’offres pour le 
projet de mise aux normes des installations septiques 
résidentielles. 

 

TAXES MUNICIPALES 

2e versement  

le 22 mai 
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ABRI D’AUTO 
TEMPORAIRE 

Nous voulons vous rappeler que la date 
limite pour enlever votre abri d’auto 
temporaire est le 30 avril. 

À compter du 15 mai, la cueillette des 
ordures ménagères se fera toutes les 
semaines jusqu’à la fin du mois d’octobre. 

La collecte des gros rebuts se fera en 
début de juillet et début octobre. 

 

BUREAU ET 
GARAGE 

MUNICIPAL 
FERMÉ 

          

 

 

   
 
   

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Collecte de déchets 
 

domestiques 

À NOTER 
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chaque terrain doit avoir un 
nombre minimal d’arbres en 
fonction de la superficie de 
celui-ci. L’article 6.5 de notre 
règlement de zonage mentionne 
qu’au moins un arbre doit être 
planté par 300 mètres carrés de 
superficie. Profitez donc de la 
distribution d’arbre et aidez-
nous à verdir notre 
municipalité. 

 

 

 

 Pour une paire de billets 

 

 
 
 
 
 
   
 
 
 

 
 
  

 PROPRETÉ DE VOTRE PROPRIÉTÉ 

Pour la course aux cocos 
André – Aline – Luc – Eve Dessureault 

 
Line Charest et Loïc Douville 

 
Megan Guimond et Kaely Perron 

 
 

  

Les boîtes à livres se refont une beauté.  Une à l’église et 
l’autre sera installée au bureau municipal. 

 

À l’entrée du bureau municipal, il y a également des livres à 
votre disposition.  

Tout terrain doit être maintenu en état 
de propreté, libre de déchets, de 
mauvaises herbes, de déchets, vieux 
meubles, carcasse d’auto, vieux 
matériaux  de construction et tous 
autres rebuts ou matières inflammables 
ou nauséabondes. 
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Ecocentre de Champlain  
(295, route Ste-Marie, Champlain) https://www.enercycle.ca/les-ecocentres/ 

 
 

 

  

Date limite : 

16 mai 

HORAIRE D’ÉTÉ 
1er avril au  
31 octobre 

Mardi au samedi 
8 h 30 à 17 h 30 

MATIÈRES ACCEPTÉES GRATUITEMENT À 
L’ÉCOCENTRE DE CHAMPLAIN 
 

- GRATUIT  
     • Bois (Branches, bois de démolition, de construction) 

• Résidus verts (Gazon, feuilles, tourbe, paille) 
• Métaux  
• Pneus de route déjantés 
• Matières recyclables (papier, carton, contenants de métal, plastique ou 
verre) 
• Électroménagers (cuisinières, réfrigérateurs, etc.) 
• Appareils électroniques et informatiques 
• Résidus domestiques dangereux (ampoules fluocompactes, solvant, 
bonbonnes de propane, etc.) sont acceptés entre le 1er avril et le 31 
octobre 
• Durant l'hiver (1er novembre au 31 mars), seulement la peinture, l'huile 
et les batteries d'automobiles sont acceptées. 
• Bardeaux d’asphalte de couverture de toit 
• Briques et maçonnerie, béton et asphalte 
• Bois et branches 
• Matériaux de remplissage (terre, sable, gravier 

Des frais de 10$ par chargement sont 
applicables pour les matières suivantes 
:  
• Matelas 
• Panneaux de gypse, laine minérale 
• Parement de maison non métallique 
• Tapis, prélart, meubles rembourrés 
• Bois traité, souches 
• Vitre (verre plat) 
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AVIS PUBLIC  
PROJET DE RÈGLEMENT NO 457-04-04-22 DÉLÉGUANT LEPOUVOIR D’AUTORISER DES 

DÉPENSES ET DE PASSER DES CONTRATS ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT NO 408-02-04-18 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors 
d’une séance ordinaire de Conseil tenue le quatre avril mil vingt-deux, le projet de règlement no 457-04-04-22 
remplaçant le règlement #408-02-04-18 a été présenté.  
 
Ce projet de règlement peut être consulté au bureau municipal, soit au 30, rue St-Charles, Sainte-Geneviève-de-
Batiscan, du lundi au jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00. 

 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 6 avril 2022 

François Hénault, Directeur général et secrétaire-trésorier 

AVIS PUBLIC  
PROJET DE RÈGLEMENT NO 458-04-04-22 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT #412-04-06-18 

RELATIF AU CODE DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIP AUX 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors 
d’une séance ordinaire de Conseil tenue le quatre avril mil vingt-deux, le projet de règlement no 458-04-04-22 
remplaçant le règlement #412-04-06-18 a été présenté.  
 
Ce projet de règlement peut être consulté au bureau municipal, soit au 30, rue St-Charles, Sainte-Geneviève-de-
Batiscan, du lundi au jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00. 

 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 6 avril 2022 

François Hénault, Directeur général et secrétaire-trésorier 

AVIS PUBLIC  
DE PROMULGATION 

ADOPTION DU  RÈGLEMENT NO 455-07-03-22 RÉGISSANT LA LOCATION ET LA GESTION 
DES COMPTEURS D’EAU 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors 
d’une séance ordinaire de Conseil tenue le quatre avril deux mil vingt-deux, le règlement no 455-07-03-22 
régissant la location et la gestion des compteurs d’eau et abrogeant les règlements no 231-04-08-03 et 248-04-
10-04 a été adopté.  
 
Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux 
heures d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 6 avril 2022. 

François Hénault, directeur général et secrétaire-trésorier 
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 Guide via Ferrata et de plein air 
 Préposé au service campeur 
 Préposé à l’accueil des visiteurs 
 Manœuvre (terrain) 
 Préposé à l’entretien ménager 
 Guide interprète (naturaliste) 
 Chef d’équipe via Ferrata et plein air 
 Agent vente et service à la clientèle 
 Agent de territoire 

 
Pour en savoir plus, allez sur le site du Parc de la rivière Batiscan www.parcbatiscan.ca 
à l’onglet contact - emplois et stages. 
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          Coup de foudre par SMS 
          Solic Cramer 
  Noces sanglantes 
  James Patterson    Le passager sans virage 
       Nicholas Beuglet 
     
 
 
 
        
 
             
             
   Les os de la méduse 
   J.L. Blanchard         Jusqu’au dernier cri                 Enlève la nuit
            Martin Michaud           Monique Proulx 

 

 

Bibliothèque 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

      Nouvelles technologies simples et efficaces pour verdir nos jardins . 
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                      Mai            16   

 

 
 

 

 

Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
  
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
     Récupération      Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45                   
  

  Âge d’Or   Bingo local de la FADOQ 
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